
51
7'

00
0

163'000

51
6'

00
0

51
8'

00
0

51
9'

00
0

164'000

162'000

161'000

160'000

51
5'

00
0

51
4'

00
0

51
3'

00
0

52
0'

00
0

52
1'

00
0

52
1'

00
0

COMMUNE  D
E  L

'ABBAYE

DISTRICT  D
E  L

A  V
ALLEE

C
O

M
M

U
N

N
E  D

E

M
AU

R
AZ

COMMUNE      DE       L'ISLE

COMMUNE    
  D

E    
   P

AMPIG
NY

Réservoir

DISTRICT      D'AUBONNE

COMMUNE      DE       MOLLENS

309304

303

302

301

306

308

305

Au   Record

Aux   Mosses

Sur la Mottaz

Au Grand     Faubourg

Au    Petit

Faubourg

Au Champet

Aux   Rippes

Aux      Genévriers

Au Château

Au    Chergeau

Aux Barres

Aux Oches

En Revers

A la

Chaudenaz

En Praz Magnin

Aux   Ochettes
A la Planche des Sauts Au   Gros   Faux

Dessous   Revers

En  Vuaproz

A la Gaudenaz

Au Paquier

A  la  Perrausaz

En   Maringoz

En   Sollens

En  Verney  Loveret

En Bentannaz

Es   Crays

Au    Paquier

Aux   Sauges

Au   Perellion

Aux   Molliex

Pré  de  Vaux

En   Rogin

En   Dayaux

Au  Pré  Neuf

En Bois Désert

Au Chanay

Aux  Biollettes

Aux Cheneverettes

Au  Petit  Essert

Au Grand Essert

Au    Franoz

En   Chatillon

Derrière  Chatillon

A la Saffranaire

A la Planche Pallud

A  la  Grande  Raye

A  la  Barbaz

Sur le Côteau

A la Renardaire

Au   Sépey

En   Saunet

Au  Pré    Nicoud

Au   BiollatAu  Lenvaux

En Troclens

Aux Planches

Au   Corchamp

Sur  Fiaugire

A  la  Chapallettaz

En   Fiaugire

Aux  Chaux  Rossettes

Aux  Chanoz  d'Arsel

Au     Gaux

Au Pré

Au  Grassey

Aux   Closels

Au  Grand  Vuaz

Sur     les     Chaux

Au  Dévent

Au  Rebat

Au   Latteron

A   la   Thiolleire

En   Praz   Mentaux

Au   Monnaux

Au  Grand  Vuaz

Au    Droux

Aux  Pierres

Aux  Pré  de  Ruaz

Sur  Méplaz

Au  Désert

En  Long  Praz

Aux Marais

Aux  Lovettes

Au     Bon

Au    Droux

En  Vaudrin

En  Jolivet

Au   Crausaz

A la Platteire

Au Bas des Planches

A  la  Gottaz

Au   Pomey
Au   Biollat

de Vaudrin

Cachet

Pré  de

l'Haut-Dessus

Le  Risel

Le  Mazel

Chalet  de  Pierre

Chalet  de  Yens

Roches  Blanches

La  Corne

Chalet du Mont Tendre

Chalet Neuf

Roche Perrause

Crêt des Danses

Pré de

l'Haut-Dessus

Bois  à  la  Dame

Côte  de
Petit

Chardève

La  Réserve

Taillée  au

Maréchal

Bois  Burnier

L'Essert  Borgognon

Petit

Essert

Le Motta

Le  Devens

Bois

Désert

Bois

du

Devens

Combe

de  la

Verrière

Taillée  de  Risel

Rochasson

La  Corne

Pré Anselme

Grandes  Joux

Taillée  à  Jérémie

Bois  du  Four

Combe  à  Mayaud

La

Les  Ages

Le Coteau

Les  Rochettes

310

307
Châtel

Aux    Dailles

Malagne

C O M M U N E   D E  M O N T R I C H E R

LEGENDE

PLAN GENERAL D'AFFECTATION

Echelle

Numéro

Date

1 / 10'000

1201

04.11.2004
30.11.2005
18.04.2006
31.08.2006

ZONE INDUSTRIELLE ET ARTISANALE

LIMITE DU TERRITOIRE COMMUNAL

ZONE AGRICOLE

ZONE D'UTILITE PUBLIQUE 

AIRE FORESTIERE

DOMAINE PUBLIC - voie de circulation

PLAN SPECIAL LEGALISE

REGION ARCHEOLOGIQUE, N° D'IDENTIFICATION - délimitation indicative

SECTEUR "S" DE PROTECTION DES EAUX - délimitation indicative

PLAREL LAUSANNE

Syndic

M. DESMEULES

Secrétaire

B. GOLAZ

Adopté par le Conseil de la Commune

06.06.2007

27.02.2007

15.06.2006

Président

P.-Y. MOREL

Secrétaire

S. HAENNI

Approuvé préalablement  par le Département
compétent du Canton de Vaud

Lausanne, le 

Le Chef du Département

Approuvé par la Municipalité

le      18.04.2006 

Syndic

M. DESMEULES

Secrétaire

B. GOLAZ

Soumis à l'enquête publique

10.01.2006 
21.04.2006
22.09.2006			

10.02.2006
21.05.2006
22.10.2006

Au nom de la Municipalité

Mis en vigueur le :

ZONE SPECIALE DU VOL A VOILE

ZONE DU PAC 284 (VENOGE)

ZONE FERROVIAIRE

LOCALITE, voir plan d'affectation du sol de la localité

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE COMMUNAL

Etabli sur la base des données cadastrales du 23.11.2005 fournies par MOSINI et CAVIEZEL SA, ingénieurs EPF-SIA.
Géomètres officiels à Montricher et Morges.

Authentifié  le   9 décembre 2005   par   D. Mosini, géomètre.

PERIMETRE 3 : LES VALLEES DE LA VENOGE ET DU VEYRON

ZONE ALLUVIALE D'IMPORTANCE NATIONALE

ZONE PROTEGEE DES COULOIRS DE LA VENOGE ET DU VEYRON

PERIMETRE 1 : LES COURS D'EAU

A TITRE INDICATIF:

PERIMETRE 2 : LES COULOIRS DE LA VENOGE ET DU VEYRON

 PERIMETRE D'ACTIVITES DE L'AERODROME - délimitation indicative 

 PERIMETRE DE RESERVE FORESTIERE NATURELLE - délimitation indicative 

 PERIMETRE DE SECURITE DE L'AERODROME  - délimitation indicative 

 PERIMETRE DE RESERVE FORESTIERE AVEC INTERVENTIONS PARTICULIERES - délimitation indicative 

INVENTAIRE FEDERAL DES SITES MARECAGEUX D'UNE BEAUTE PARTICULIERE ET D'IMPORTANCE
NATIONALE, OBJET N° 296 (LE MARAIS DES MONOD) - délimitation indicative 

RESERVE NATURELLE DE L'ETANG DES GENEVRIERS - délimitation indicative 

ZONE SPECIALE BOIS DESERT 

du
du
du

au
au
au

 le et le 07.12.2006


